
débloquer
sonépargne
salariale,
la fausse
bonneidée
Unefois encore,
pour doperle pouvoir
d’achatdesFrançais,
lespouvoirs
publics lesincitent
à débloquerleur
épargned’entreprise.
Maisest-ceune
bonnestratégie?
Plusieursfacteurs
plaidenten faveur
dela préservation
decettesolution
decapitalisation
demoyen-longterme.
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Sixraisonsdepréserver
malgréle

sonépargnesalariale
droitaudéblocagetemporaire

L’épargned’entreprisefait de
nouveaul’objet d’une proposition
de loi organisantson déblocage
temporairepour soutenir
le pouvoir d’achat.Plusieurs
facteursplaident pourtant
en faveurde la préservation
de cettesolution de capitalisation
de moyen-longterme.
LAURENCE DELAIN

Adoptée en première lecture au Sénat

début avril, la proposition de loi visant

« une procédure de déblocage excep-

tionnelle de l’épargne salariale »,

durant un an et dans l a l i mite

de5.000euros,afin dedoper laconsom-

mation, semble une fois de plus une

faussebonne idée.« Cetteinitiative estla

cinquième du genredepuis le début des

années2000.Or,commecefut déjàlecas

en2004,2008,2013et2022,il yadefortes

chancesquecedéblocageservepeulacon-

sommation, mais qu’enrevancheil con-

tribue à altérer la nature mêmedecette

épargned’entreprise,pourtant propiceà

l’investissementdelong terme desFran-

çaisetau soutiendel’économieréelleque

prônent lespouvoirs publics »,déplore

Philippe Crevel, directeur général du

Cerclede l’Epargne.
Saluéepar l’Association française de la

gestion financière à l’occasion de la

Semainede l’épargnesalariale,qui s’est
tenue en mars, la belle dynamique du

secteur (229,4 milliards d’euros
d’encourssousgestionfin 2025,+14,7%

en un an) confirme le déploiement de

dispositifs qui couvrent aujourd’hui
442.000 entreprises et 13,2millions de

salariés.Parmi ellessetrouve un nom-

bre croissantdePMEemployant moins

de250personnes.Alors quelasaisonde

distribution desprimes d’entreprisebat

sonplein, au moins six arguments plai-

dent en faveur de leur capitalisation.

1.
UNE ÉPARGNE
INDOLORE

L’épargnesalarialeestun dispo-

sitif departagedu profit fondé sur deux

piliers : l’intéressement (lié à desobjec-

tifs commerciaux, de productivité,

financiers,etc.)et la participation (assise

sur lesbénéfices).Unefoissigné,l’accord
de participation (obligatoire dans les

entreprises de 50 salariéset plus) ou/et

d’intéressementprofite àtous lestitulai-

res d’un contrat de travail (trois mois

d’anciennetéminimum) dansunelimite

individuelle de 75 % du Pass* (soit

36.045eurosen2026).

Le salarié peut aussi bénéficier d’une
PPV,prime de partage de la valeur (ex-

prime Macron) qui, dans la limite de

3.000 euros par salarié et par an (ou

6.000 euros si un accord d’intéresse-
ment ou de participation a été conclu)

est éligible aux plans d’épargne sala-

riale.

2.
UNE ÉPARGNE
ABONDÉE
Les salariés, une fois infor-

més du versement (jusqu’au 1er juin) de

leur « bonus », ont quinze jours pour

décider de l’encaisserou de l’épargner.
Faute de réponse, l’intéressement est

canalisé dans un PEE(plan d’épargne
entreprise,d’uneduréedecinq ans)et la

participation fléchéeà hauteur de50 %

vers un Perecol (sous réserve que

l’entreprise soit équipée de ce plan

d’épargneretraite collectif qu’ellepeut

mêmeamorcer,sanscontrepartie, dans

la limite annuelle de2 %du Pass*).

Si l’on n’apasun besoinurgent detréso-

rerie, opter pour cette forme d’épargne
gratuite de moyen ou long terme (le

Perecol est bloqué jusqu’à la retraite)

sera d’autant plus judicieux que

l’employeur est susceptible de l’abon-
der,dans la limite de8 %du Pass*pour

le PEE(soit 3.844eu osen 2026,un pla-

fond majoré de80 %pour lesplanscen-

trés sur l’actionnariat salarié)et de16%

pour le Perecol(7.689eu os).« Il faut se

renseignersur la grille d’abondementde

sonentreprise,identifier sesmodalités,la

nature desprimes et desplans abondés

afin de faire les bons choix », recom-

mande Benjamin Pedrini, cofondateur

et directeur général d’Epsor,sociétéde

conseil en épargne salariale et en

retraite.
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3.
UNE ÉPARGNE
DÉFISCALISÉE
Silesalariéencaissesaprime,

celle-ciseraimposéecomme un revenu

(un régime d’exonération prévaut jus-

qu’au31décembre2026pour lesbénéfi-

ciaires de PPV travaillant dans une

entreprise de moins de 50 salariés et

touchant une rémunération inférieure

à trois SMIC).En revanche, s’il bloque

cette somme sur un plan d’épargne, il
fait un pari gagnant-gagnantqui « amé-

liore à terme son pouvoir d’achat »,

observeJean-Philippe Louvet, respon-

sable partenaires au sein de l’Unep
(groupe Alptis).

Lessommesplacées,soumisesàla CSG

et à la CRDS,échappent aux charges

salariales.Etàlasortie, l’épargneconsti-

tuéeestexonéréed’impôt (seulslespré-

lèvementssociauxsont dussur lesinté-

rêts générés). A noter : si le salarié a

choisi un plan retraite pour toucher

une rente viagère,celle-ci seraimposée

sur la base d’une assiette dégressive

selon l’âgedu bénéficiaire (40 %entre

60 et 69 ans,30 %au-delà).

4.
UNE ÉPARGNE
MULTIFORME

Ouvert aux versements

facultatifs (dans la limite de 25 %de la

rémunération annuelle brute du sala-

rié), le PEE « constitue une excellente

enveloppefinancièrepour diversifierson

épargneà moyentermetout enprofitant

denombreux casdesortieanticipéesans

pénalités fiscales tels, par exemple,un

mariageouun pacs,l’achatou l’agrandis-
sement de sa résidence principale, sa

rénovationénergétique,l’achatd’unevoi-

ture “propre”, mais aussi un divorce, le

surendettement,desviolencesconjuga-

les,etc.»,résume Benjamin Pedrini.

Le PERcollectif, qui sesubstitue pro-

gressivement à l’ancien Perco,est, lui,

bloqué jusqu’à la retraite (sauf acci-

dents de la vie ou achat desarésidence

principale) et son souscripteur peut le

renflouer par des jours de congé non

pris « monétisés » et défiscalisés(issus

ou non d’un compte épargne-temps)

ainsi que par desversementsvolontai-

res déductibles chaque année de son

revenu imposable dans de généreuses

limites (37.680eurosen2026).A noter :

la quote-part d’épargnegénéréepar ces

cotisations déductibles sera imposable

au moment de la liquidation du PER.

5.
UNE ÉPARGNE
DIVERSIFIÉE
En phase de constitution, le

PEEcomme le Perecolsont investis en

partsdeFCPE(fondscommun deplace-

ment d’entreprise). La palette de sup-

ports sera plus ou moins étoffée selon

les gammes promues par la sociétéde

gestionchoisiepar l’entreprise(référen-

cement obligatoire de fonds soutenant

l’économiesolidaire, la transition écolo-

gique,l’investissementsocialementres-

ponsable).«Unebonneoffredoit profiter

defraisnégociéscollectivementàlabaisse,

sedécliner en une dizaine desupports,

dont certains multi-gérants, et êtrecou-

pléeà un bon servicedeconseilnuméri-

que»,jugeBenjamin Pedrini.

Dans le cadre du PEE,le salarié peut

être orienté vers des fonds d’actionna-
riat salarié (comportant au moins un

tiers de titres de l’entreprise).Quant au

Perecol,il systématiselesmodesdeges-

tion pilotée à horizon et encourage

l’investissement dans le non-coté. Par

ailleurs, « dansun contextegéopolitique

volatil, denouvellesthématiquesd’inves-
tissementémergent,notamment autour

dela souverainetééconomique,qui com-

plètent lessupportsplus traditionnels »,

souligne Morgan Riou, manager pro-

tection socialechezGalea& Associés.

6.
UNE ÉPARGNE
POUR LESCHEFS
D’ENTREPRISE

Les dirigeants d’entreprises (ainsi que

leurs conjoints collaborateurs) comp-

tant de 1à 249 salariés sont éligibles à

l’intéressement. Et ceux desTPE-PME

de1à 49 salariés,à la participation, s’ils
la mettent volontairement en place

(depuis le 1er janvier 2025, la loi leur

impose de se doter d’un dispositif de

partagedela valeur s’ilsenregistrent un

résultat net positif d’au moins 1% de

leur chiffre d’affaires durant trois

annéesconsécutives).Cespatrons peu-

ventalors bénéficier,comme leurs sala-

riés, d’une épargne défiscalisée, voire

abondée,particulièrement appréciable

dansune optique deretraite.

Quant aux montants ainsi versés, ils

sont déductibles de l’impôt sur les

sociétés,exempts de charges,voire de

forfait socialpour l’intéressementversé

par lesentreprisesde50 à 249 salariés.

Ledirigeant fait donc d’unepierre deux

coups, « en optimisant desstratégiesde

rémunération à la fois individuelles et

collectives », relève Eric Rosenthal,

directeur général adjoint d’AG2R La

Mondiale, chargé de l’épargne retraite

et patrimoniale.

* Plafondannueldela Sécuritésociale2026:

48.060euros

L’ACTIONNARIAT SALARIÉ
À LA PEINE

Pesant 85 milliards d’euros
d’encours fin 2025

(37 % des supports d’épargne
salariale), les fonds

d’actionnariat salarié
sont en décrue, en flux nets,

depuis cinq ans (-3,6 milliards
d’euros l’an dernier).

« Même si la France se distingue
par sa capacité à préserver
un actionnariat salarié actif

et structurant, elle n’échappe
pas à ce repli généralisé dû,

notamment, à la recomposition
des grands groupes

et aux incertitudes politico-
économiques », commente

Mathieu Chauvin, président
d’Eres. Dans son dernier

panorama annuel
de l’actionnariat salarié,
centré sur les entreprises

du SBF 120, cette société experte
en épargne entreprise

comptabilise 33 opérations
collectives en 2025,

contre 44 un an plus tôt,
avec « des taux de souscription
variant de moins de 30 % à plus
de 44 % des salariés éligibles ».
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